
ANNEXE VIII

RÈGLEMENTS SANITAIRES COMMUNAUX

(ARTICLES 1, 2 ET 3 DE LA LOI DU 15 FÈV1UEU 1902.)

A

Circulaire ministérielle du 30 mai 1903.

Monsieurle Préfet, la loi du Vôfévrier 1902relative à la protec-
tion de la santé publique donne à notre pays les moyens de lutter
avec efficacitécontre les causes de mortalité ou de morbidité dont
la science a démontré le caractère évilable.

Il vousappaitient, Monsieurle Préfet, d'assurer à la nouvelle loi
sanitaire le concours des bonnes volontésauquel est subordonné le
succès de son exécution. Le mien vous est acquis.Je vousadresserai
des instructionspour la mise en oeuvre des nouvelles prescriptions
légales; et, en outie, je vousprie de me demander tous les éclair-
cissementset les conseils dont vous pourriez avoir besoin.

La présente circulaire a particulièiement pour objet la réglemen-
tation sanitaire prévue par les articles i, 2 et 3 de la loi.

Obligationpour lesmairesdeprend)e desarrêtés
portant règlementssanitaires.

ARTICLEI'HEMIEII.—Dans toute commune,le maire est tenu, afin de
protégerla santé publique,de déterminer,après a\is du conseil muni-
cipal et sous formed'arrêtésmunicipauxportantrèglementsanitaire:

i° Les précautionsà prendre, en Jexécution,de l'article 97 de la loi
du 5avril 188i,pour préveniroufaire cesserles maladiestransmissibles
viséesà l'article4 de la présenteloi, spécialementles mesuresde désin-
fectionou mômede destructiondes objets à l'usagedes.maladesou qui
ont été souillés par eux, et généralementdes objets quelconquespou-
vant servirde véhiculeà la contagion;

2°Lesprescriptionsdestinéesà assurer la salubrité des maisonset de



RÈGLEMENTSSANITAIRESCOMMUNAUX. 215

leurs dépend-inccs,des voies privées,closesou non à leurs extrémités,
des logementslouésen garni et desautres agglomérations,quelle qu'en
soit la nature, notammentlesprescriptionsrchtives à l'alimentationen
eaupotableouà l'évacuationdes matièresusées.

Cet article formule à nouveau le piincipe fondamental que la

police sanitaire des communes appartient aux maires. Il prescrit
obligatoirementa ces magistrats de prendre des dispositions régle-
mentaires en vue d'assurer l'hygiène et la salubrité publiques dans
la commune. Knfin, il consacre une cvtcnsion notable des pouvons
de police de l'autorité communale.

Déjà la loi municipale du :i avril 1881,d'accord en cela avec la
législation antéiicuie, rangeait dans la police municipale le soin
u d'assurer la salubrité publique », et plus particulièiement celui
«<de prévenir par des précautions comdiables et de faire cesser
par la disliibution des secours nécessaires les accidentset les fléaux
calamiteux, tels que... les maladies épidémiques ou contagieuses »

(art. 97).
L'expériencea montré l'inefficacité de celle disposition. Lorsqu'il

eût fallu protéger la sanlô publique par des actes ayant le caractère
communal, îe maire ne le faisait pas, ces actes devant entraîner
5" dépenses qui n'étaient pas obligatoires,et qu'il no tentait môme
pas de proposer au conseil municipal. Quant aux mesures qu'il eût
été utile d'imposer aux individus et à la piopriété privée, elles se
heurtaient a une jurisprudence si restrictive que la défense de
l'intérêt général était impossible.L'article 97 créait donc au maire
des obligations qu'il était dans l'impuissance d'exécuter.

Il était nécessaire que le législateur icnouvelat et précisât
l'expression de sa volonté. L'article premier formule avec claité les
droits désormais incontestables de l'intérêt public, et les dispo-
sitions subséquentes de la loi ne font que confirmer sa portéejuri-
dique.

Objetdu règlementsanitaire.

Quelles devionl être les dispositions du règlement sanitaire?
Il a été spécifiédans les travaux préparatoires de la loi que « des

instructions ministérielles, déterminées sur l'avis du Comité con-
sultatif d'hygiène publique de France », seraient adressées aux
municipalités en vue de les diriger dans la rédaction de ces règle-
ments. Monadministration a invité le Comitéconsultatif à en établir
deux modèles destinés, le premier aux villes, le second aux com-
munes rurales.

Losrèglements sanitaires doivent,en effet,être différents, suivant
qu'il s'agit des petites ou des grandes communes. M. Waldcck-
Rousseau, prés'dent du Conseil,s'exprimait ainsi à cet égard dans
la séance du Sénat du 20 décembre 1900: « J'ai hâte de dire que
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dans les communes «le:>00à I 000 habitants, où l'aggloméiation ost
souvent peu considérable pur suite dcladispeision de la population,
loisqu'il s'agira de piesciire certaines mesures nécessitées surtout

par l'agglomération des habitants, il est clair que ce serent des
mesures en quelque sorte élémentaires... » Ce point de vue a été

replis par M. le Prof. Cornil, dans un lapportau Comité consultatif

d'hygiène publique : « Pour les communes purement rurales dont
la population est disséminée dans des feimes ou métaiues isob'es,
et où la population agglomérée n'est représentée que pur quelques
maisonsbâties le long d'une route ou d'un chemin \icinal, un grand
nombre des prescriptions indispensables à foimuler dans les >illcs
n'ont pas d'utilité. Si le ministère de l'Intéiicur adressait aux muni-

cipalités des petites communes, comme modèle unique de règle-
ment sanitaire municipal, celui qui s'applique si bien aux grandes
villes, le maire et son conseil pourraient être très embanassés.
C'est pour leur venir en aide, pour mettre en relief les prescriptions
hygiéniques les plus simples et surtout celles qui s'adaptent le
mieuxa la vie des champs que nous avons proposé et piésenté au
Comitéun projet de règlement sanitaire minimum ». Monadminis-
tration est d'accord sur ce point avec l'honorable rappoilcur: les

prescriptions officielles doivent ôtre propoidonnées aux besoins
réels des populations.

Ces règlements modèles ne constituent d'ailleurs, comme leur
nom l'indique, que des moyens de tiavail mis à la disposition des
administrations communales. La forme n'en est pas oblfgatoire.
Chaque municipalité adaptera aux circonstances locales les pres-
criptions qui y sont formulées. Elle pourra ainsi adopter le texte
môme du modèle. Aucune d'ailleurs n'oubliera que Vobjetde cer-
taines dispositions est essentiel et ne saurait ôtre passé soussilence
dans la réglementation à faire, sans que celle-ci cessât d'ôtre con-
forme a la 'oi. Le texte de l'article premier est à cet égard explicite.
L'arrêté qui négligerait de donner satisfaction à une partie quel-
conque de ce texte exposerait la municipalité à la sanction établie

par l'article 2, lequel autorise le préfet à imposer d'officeà la com-
mune une réglementation conforme à la loi.

Sousle bénéfice de ces observations,je vous transmets, en annexe
à la présente circulaire, le texte des deux règlements modèles. Le
modèle A est applicable aux villes, bourgs ou aggloméiations
.urbaines, le modèle B aux communes ou parties de communes
rurales.

Modèlede règlementapplicableaux villes.

Le modèle A, adopté par le Comité consultatif sur le rapport de
M. leDr A.-J. Martin,comprend quatre titres visant : 1°la salubrité;
2° la prophylaxie des maladies transmissibles; 3°des dispositions
générales; 4°les pénalités.
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Sous le titie I, sont rangées tout «l'abordles proscriptions relatives
à lj»sdubiitéiles habitations, notamment au point «le\ue «lel'aéra-
tion et «le l'éclairage, et les règles paiticulii,,res applicables aux

pièces «lestint'es a l'habitation, aux caves, aux sous-sols,aux re/.-
«le-ihaussce et étages, à li hauteur «lesnnisons, aux coins et cou-

rettes, aux escaliers et au chaullage. Les dispositions relatives à
l'alimentation en eau et à l'évacuation «lesmatières usées viennent
ensuite; elles sont «les plus importantes pour l'assainissement

général du teriitoire. Kilos visent notamment la distribution des
eaux de boisson ou de lavage, la surveilhnce des puits ot îles
citernes, les précautions à prendre pour combattre les cuises

d'humidité, les règles à suivre pour assurer la bonne évacuation
des résidus «lela vie, l'étanchéilé «lesfosses d'aisances, l'inlci diction
des puits cl puisards absorbants. Enfin l'un des «Icinicis ai tilles du
titre I traite du permis de construction rendu obligatoire par
l'article II de la loi pour les immeubles nouveaux, dans les \illes de

plus de 20000habitants.
Le litre II est relatif à la prophylaxie des maladies transmissibles.

Il vise notamment l'isolement et le transport des malades, la
désinfection des locaux ainsi que celle des objets souillés et des

déjections ou excrétions, la sortie des malades après guérison, les

refuges et asiles, les procédés de désinfection, les précautions a

prendre à l'égard des cadavres de personnes décédées de maladies

contagieuses.
I.e titre III réunit sous le litre de « dispositions générales » des

prescriptions relatives à la surveillance des eaux de boisson distri-
buées dans les cafés et restaurants, à l'installation des lavoirs, à.
l'utilisation des matières de vidange dans la culture, à l'application
du règlement aux établissements collectifs et aux services ou édi-
fices publics, ainsi qu'au délai accordé pour l'exécution de certaines
des injonctions formulées.

linfin le litre IV rappelle par un article unique les pénalités qui
constituent la sanction du règlement, conformément au titre IVde
la loi.

Modèlede tellement applicableaux communes
ouparties de communesrurales.

Le modèle B, élaboré par le Comité consultatif sur le rapport de
M. le Prof' Cornil, est applicable aux communes ou paities de com-
munes îurales. Ses dispositions sont sommaires.

Il présente d'abord un minimum de prescriptions essentielles
visant notamment les habitations, en vue de leur assuier une aéra-
tion convenable, un éclairage suffisant, une protection efficace
contre l'humidité, etc.; les eaux d'alimentation, en >uede garantir
les sources, puits ou citernes, contre toutes les causes de pollution;
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los écuries cl élables, les colliers, pressoirs et cuvages, les fosses à
fumier et à puiin, les mares el routoirs, en vue d'en combattie
l'insalubrité si fréquente; les vidanges et gadoues, los cabinets et
fossesd'aisances, les animaux moits, en vue de rappeler les régies
à défaut dos nielles ils constitueraient ui\ danger.

A l'égard des malulios transmissibles, ce lèglement formule un
ensemble de prescriptions concernant l'isolement des malades et la
désinfection. Il devra être rappiorhé d'autres dispositions qui le

complètent ou lui seivent de base, telles que celles qui ont trait ù
ia suiveillance des garnis et cellesdu coderural ichlives à la police
sanitaire, telles encore que celles existant ou à intervenir touchant

l'hygiène scolaire, la police des inhumations et des cimetières, la
vaccination elles procédés de désinfection, etc., etc.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, transmettre à toutes les

municipalités de votre département le texte de ces règlements, en
les invitant soit à adopter l'un d'eux purement et simplement, soit à
s'en inspirer comme il est expliqué ci-dessus.

Dans quelle forme les arrêtés sanitaires devront-ils être rendus?
Quelle est la sanction de l'obligation imposée aux maires? Quels
sont en cette matière les droits du préfet? C'est ce que précise
l'article 2 de la loi dans les termes suivants :

AHT.2. — Lesrèglements sanitairescommunauxne font pas obstacic
aux droits confèresnu préfet pir l'ailiclc 99de la loi du 5 avril 188i.

Ils sont approuvéspar le préfet, après avis du conseildépartemental
d'ii\gicne. Si, dans le délai d'un an a pailir de la promulgationde la
présenteloi, une communen'a pas de reniementsanitaire,il lui en sera
imposé un, d'office,par un airêté du pitfet, le conseil départemental
d'h)gièncentendu.

Dansle casoù plusieurscommunesauraientfait connaîtreleur volonté
de s'associer,conformémentà la loi du 22 mars 1890,pour l'exécution
des mesures sanitaires,ellespourrontadopter les mêmesrèglements,qui
leur seront rendus applicablessuivant les formesprévuespar laditeloi.

Formedans laquelledoiventêtre rendus lesatrête's
portant règlementsanitaire.

Contrairement aux arrêtés ordinaires qui sont pris par le maire
seul et ne peuvent qu'ôtre annulés ou suspendus par le préfet (art.
Dodelà loi du 5 avril 1881),les arrêtés sanitaires doivent être pris
après avis du conseil municipal (art. 1er), et sont ensuite subor-
donnés à l'approbation du préfet sur l'avis du conseil départemental
d'hygiène.

Dans la pratique, les maires devront donc,après avoir dressé leur

projet de règlement sanitaire, le soumettre à l'examen du conseil

municipal, qui pourra soit l'appiouver, soit le désapprouver, soit y
demander diverses modifications. L'avis défavorable émis ou les
modificationsdemandées jar le conseil municipal ne sonl d'ailleurs
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pas obligatoires pour |o miire, qui reste libre do unintenir sou
texte primitif ou de no le modifierque dins In mesuie qu'il juge
utile, lu loi exigeant à cet égard l'avis, et non l'approbation, du
conseil. I.adélibération prise par l'assemblée communale de\ra être
tiansmiseau sous-pn'fot ou nu préfet en môme temps que l'ariêlé
lui-même, et pourra être prise en considération dans l.i suite de
l'instruction.

I,a loi donne man lat au conseil départemental d'hygiène de for-
muler un avis louchinl l'appiobation de l'arrêté du maire. Faut-il en
conclure que cette assemblée doit être saisie diicctemenl de tous
les règlements émanant des diverses communes du département?
Cette manière de piocéder aurait le grave inconvénient de créer un
encombrement aussi contiaire à la bonne expédition des alïaiies
qu'à leur séiicux examen. D'autre part, il y aurait grand intérêt à
ce que les commissions sanitaires fussent associées a ce tra\ail. Il
coiniendra donc de faire préalablement examiner par chacune de
cescommissions les arrêtés pris dans les communes de sa circons-
cription. MM.les sous-préfetscentraliseront lesarrêtés, en dirigeront
l'examen par les commissionssanitaires qu'ils président, et vous les
transmettront avec leurs propositions. Yous recevrez ainsi des dos-
siers régulièiement constitués, déjà examinés, et classés comme
suit : Ir0 catégoiie : an étés à adoptei ; 2' catégorie : arrêtés à
modifier; 3e catégoiie : atrêtés à rejeter. Des lors le conseil dépar-
temental pourra former rapidement son opinion sur chacun des
cas.

Les avis du conseil dépaitcmental seront : ou favorables à l'appro-
bation; ou favorablessous réserves; ou défavorables. Dans ces deux
demi iscas, voususerez de votre inlluence auprès des maires pour
les amener à vousprésenter un nouveau texte, qui sera soumis à la
mêmeprocédure que le premier, mais dont l'examen sera sans doute
beaucoup plus rapide.

Sanctiond: l'obligationimposéeaux mairesde ptentlre
desarrêtésportant règlementsanitaire.

C'est seulement au cas où vous rencontreriez de la part d'un
magistral municipal une résistance ou un mauvais vouloir évidents
que vous feriez usage du droit qui vous est reconnu par le para-
graphe 2 de l'article 2, in fine,et qui, au cas où une commune
n'aurait pas dérèglement sanitaire dans le délai d'un an à paitir de
la promulgation de la loi, vous permet de lui en imposer un d'office,
le conseil départemental entendu.

Uienque l'article 2 de la loi du lo février 1902ne le rappelle pas
expressément,votre intervention pour imposer d'office à une com-
mune un règlementsanitaire dora être précédée, comme le prévoit
la loi municipale dans son article 99, d'une mise en demeure préa-
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hble. 11n'y a pas lieu «lese monder rigoureux ilms l'application
du délai « d'un an a paitir de la promulgation de la loi ». Kopoint
de départ de ce délai doit étie considéré comme prorogé jusqu'au
jour où les municipalités, dûment éclairées par \os instinotions,
auront pu manifester, soit leur intention d'appliquer 11loi, .soitun
mauvais vouloir nu une indillérenoe dont il sera nécessaire d'avoir
raison.

Droitdu préfet de ptendte îles règlementssanitairespour l'ensemble
du départementoupour plusieurscommunes.

Le piemier paragraphe de l'article 2 stipule que « les lèglements
sanitaires communaux ne font pas obstacle aux droits conféiés au

préfet par l'article 90 de la loi du !»avril 188V». f'e dernier t<\te
est comme suit : « Les pouvoirs qui appaitiennent au niihe en
vertu de l'article 91 ne font pas obstacle au droit «lu préfet de

prendie pour toutes les communes du département ou pour plu-
sicuis d'entre elles, cl dans tous les cas où il n'y auiail pas été

pourvu par les autorités municipales, toutes mesuies relatives au
maintien de la salubrité, de la sûreté cl de la tranquillité publiques.
Ce dioil ne pouira ôtie exercé à l'égard d'une seule commune

qu'après une mise en demeure au maiic restée sans résultat. »
Lesdispositions combinées de ces deux ailicles confirment \olrc

droit de prendre en tout état de cause des au étés de silubritéi
visant soit plusieurs communes de votre département, soit toutes les

communes, et ce procédé pourra élic employé notamment lorsqu'il
sera reconnu nécessaire, pour combattre une cause d'insalubrité
commune à toute une région, de foimuler, pour celle pailie du lei-

ritoire, une réglementation uniforme.

Constitutionde syndicatsde communespour l'exécution
desmeutes sanitaires.

Le dernier paragraphe de l'article 2prévoit toutefoispour la même

hypothèse une autre solution.
Dans le cas où plusieurs communes auraient fait connaître leur

volontéde s'associer conformément à la loi du 22 mais 1890pour
l'exécution des mesures sanitaires, elles pourront adopter les mômes

règlements, qui leur seront rendus applicables suivant les formes

piévucs par ladite loi. La mise en auivre de la nouvelle législation
sanitaire fournira aux municipalités l'occasion de faiie usage delà
loi de 1890,notamment en matière de travaux d'assainissement tels

qu'adduction d'eaux, construction de réseaux d'égouts, etc., tra-
vaux que lu réunion des communes en syndicats permettra souvent
de réaliser à moindres frais et dans de meilleures conditions. Vous

dirigerez dans celle voie les municipalités qui manifesteraient le
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désir do la suivre, ou signaleic/ à celles qui sciaient à même d'en

piojiler les avantages qu'elles pomraient en reliter.

Droitteconnutiur préfetsd'ordonné»en ras d'urgencel'exécution
drs mesure*présentespar le tdiflenuntsanitu'uc.

AKT.3. — Kn ras d'urgence,c'est-à-direen ras d'épidémieou d'un
nulic danger imminentpour h sinté publique,le préfetpcul ordonner
l'c\<cation uumcdhlc, tous dioils réservés,des uicsuics prescritespir
K-»icgleiuenlssanitairespré\us par l'articlepremier. I/urgencedoit être
consiit<e par un nrrélé du maire, et, a son défini, par un airetc du
préfel, que cet arrêté spécials'appliquea une ou plusieurspersonnesou
iju'il s'applique.a tous leshabitantsde lacommune.

11peut y avoir un grand intéiêt à îéaliser sans aucun relard
l'assainissement «l'un immeuble, ou à prendre d'urgence certaines
mesures piophj lactiques. C'est en Miede telles hypothèses que le
préfet est autorisé par l'article 3à 01donner « l'exécution immédiate
des mesures présentes par les îcglcments sanitaires». Cet article
vous peimettra, par exemple, d'ordonner l'interdiction d'un puits
suspect, la suppression d'un puisard, la >idangcde fossesd'aisances
non élanches, etc.

li'intcivenlion préfectorale doit élre basée sur l'urgence, et celle-
ci doilélre constatée par un arrêté du maiic ou à son défaut du

préfet. « Le caractère de l'urgence, disait dans .«onrapport .M.le

prof. Cornil, est indiqué par l'éclosion d'une épidémie d'une gravité
inusitée, par un danger imminent pour la santé publi.jue, par
cerl »inscas où le pouvoir du maire est insuffisant pour paier à la
gra\ité de h situation, lorsqu'il s'agit de mettre à exécution des
mesuresqui, sui\anl la procédure ordinaire, exigent delongsdélais.»
Il n'est, d'ailleurs, nullement nécessaire d'attendre (pie le danger
envisagé ait piis une extension considérable : l'ailicle 3 prévoitdes
mesures applicables à une seule pcisonne. ha gravité ou la puis-
sance de propagation de telle ou telle maladie constitueront les
éléments de décision.

Les droits des particuliers sont expressément réservés par l'ar-
ticle 3 pour le cas où les mesures prises dc\raient donner lieu à
indemnités ou occasionnerdes dépensesà la chargedes propriétaires
d'immeubles. Vous ne perdrez pas de vue celle disposition,)' trou-
vant a la fois un encouragement à agir en cas de nécessité, et un
motif de n'agir qu'en cas de nécessité démontrée.

Telles sont, Monsieur le Préfel. sous une foime liés abrégée, les
observations que m'ont paru moti\er les articles 1, 2 et 3 de la loi
«lu i:>février 1902.

Je vous prie d'adresser sans rctaid aux municipalités, avec le
texte des règlements modèles,les instructions propresà leur faciliter
l'accomplissement de la mission qui leur incombe, et de les imiter
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à picndre dans le plus bref délai possible les airétés sanitaires
pn'uis par l'article itr de la loi.

Vousvoudrez bien in'accuser réception de la présente circulaire
dont je vous envoie plusieurs exemplaires; un de ces exemplaires
est destiné a chaque sous-préfecture.

Pour le présidentdu Conseil,
ministrede l'Intérieuret des Cultes:

Le conseillerd'État,
directeur de l'assistanceet de l'hyyiènepubliques,

IIENMMONOD.

B

Règlement sanitaire municipal applicable aux villes,
bourgs ou agglomérations.

TITIIE 1.— SALUMUTK

Règlesgênétaies de salubritédeshabitation*.

- ARTICLEPREMIER.— Les habitations seront aérées et éclairées
largement. Leurs re\ôtemcnts intérieurs seront maintenus en état
de propreté parfaite. Elles seront munies de moyens d'évacuation
des eaux pluviales, des eaux ménagères et des matières usées.

Piècesdestinéesà l'habitation.

ART.2. —Toute pièce pouvant seivir à l'habitation soit de jour,
soit de nuit, c'est-à-dire toute pièce dans laquelle le séjour peut
être habituel de jour ou de nuit, aura une capacité d'au moins
2o mètres.

Elle sera aérée et éclairée directement sur rue ou sur cour par
une ou plusieurs baies. L'ensemblede celles-ci présentera une sur-
face d au moins 2 mètres carrés, et au moins un mètre carré en

plus pour chaque fois 30 mètres cubes. Ces dimensions pourront
avoir une superficie de 1 m. HOpar chaque fois 20 mètres cubes,
pour les pièces habitables de l'étage le plus élevé.

ART.3. —Les jours de souffrance ne pourront jamais être con-
sidérés comme baies d'aération.

Caves.

ART.4. — Les caves ne pourront servir à l'habitation de jour ou
de nuit. Ellesseront toujours ventilées par des soupiraux commu-

niquant avecl'air extérieur.
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Il est interdit d'ouuir une porte ou trappe île communication

avec une ca\e dans une pièce destinée à l'habitation de nuit.

Sous-sols,

ART.ïi. — Les sous-sols destinés à l'habitation de jour auront
chacune de leurs pièces aérée et éclairée au moyende baies ouviant
sur rue ou sur cour et ayant les dimensions indiquées a l'article 2.

L'habitationde nuit est interdite dans les sous-sols.

llez-iiechausséeet étaqes.

ART.G.—I.e sol elles murs des locaux du ro/.-dcchausst'eseront
séparés des caves ou des teire-pleins par une couche isolante
imperméable placée en contre-haut du sol extérieur.

ART.7. — Dans les bâtiments, de quelque nature qu'ils soient,
destinésà l'habitation de jour ou de nuit, la hauteur des pièces ne
sera pas inférieure, aux dimensions suivantes, mesurées sous pla-
fond :2 m. 00pour le sous-sol; 2 m. 80 pour le rez-de chaussée et
l'étage situé immédiatement au-dessus; 2 m. GOpour les autres

étages. La profondeur des pièces habitées ne pourra dépasser le
doublede la hauteur de l'étage.

ART.8. —Al'étage le plus élevédu bâtiment, la hauteur minimum
de 2 m. GOsera mesurée à la partie la plushaute du rampant. Toute
chambre lambrisséeaura au moins une surfacede plafond horizontal
d'au moins 2 mètres. La partie lambiissée compiendra une couche
de matériaux protégeant l'occupant, autant que possible, contie les
variations atmosphériques.

Hauteurdes maisons.

ART.9. — La hauteur des maisons, mesurée, sur le point milieu
de la façade, entre le niveau du trottoir ou le revers du pavé au
pied de cette façade et la ligne de faîte de l'immeuble, n'excédera
pas les dimensions suivantes en rapport avec la largeur réglemen-
taire de la voie :

Voiesde moinsde 12mètres. Hauteurde 6mètres augmentée
d'une dimensionégale à la
largeur de la voie.

Voiesde 12à 15mètres Hauteurde 19mètres.
-Voiesdelomètreset au-dessus. Hauteurde 20mètres.

Pour le calcul de la cote de hauteur, toute fraction de mètre de
la voie sera comptée pour un mètre.
' ART.10. —Lorsque les voies sont en pente, la façade des bâti-
mentsen bordure sera divisée,pour le calculde la hauteur, en section
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no pouvant dépasser 30mèlies. La cote «leliutilcurde cli ujue section
scia prise au poinl milieu <lccli.icunc d'elles.

Aivr. il. — Pour les bâtiments compris entre «les voies d'iné-
gales hrgeurs ou de niveaux différents, la hauteur de chienne des

fa«;adessur ine ne punira dépasser relie rjni est fixée en raison de
].i largeur ou du niveau «lela voie sur laquelle elle s'éle\e.

Cours11courettes.

Anr. 12. — Les cours sur lesquelles prennent jour et air des

pièces pouvant servir à l'habitation soit de jour, soit de nuit, auront
une surface d'au moins 30 mètres cairès.

Anr. 1). — Les cours, dites courettes, sur lesquelles sont
exclusivement aérées et échirées des pièces qui ne peuvent être
destinées à l'habitation auront une surface de 15 mètres carrés
au moins.

Airr. li. — Il est interdit de placer des combles vitrés au-dessus
des cours ou des courettes, à moins qu'il ne soit établi à la partie
supérieure de ces coins ou courettes, ainsi qu'à leur pallie infé-

rieure, des prises d'air assurant une ventilation efficace dans toute
la hauteur.

Anr. 15. —Les vues directes prises dans l'axe do chaque b.iie«les

pièces servant à l'habitation «lejour et de nuit et donnant sur des
cours ne seront pas inférieures à \ mètres.

Anr. 10.— Au dernier étage des bâtiments, les pièces servant à
l'habitation de jour et de nuit peuvent exceptionnellement prendre
jour et air sur des courettes.

r,f>caliers.

Anr. 17. — Les escaliers seront aérés et éclairés dans toutes
leurs parties.

Chauffage.

Anr. 18. —Dans toute pièce habitable contenant une cheminée,
celle-cisera pourvue d'une piise d'air d'amenée de l'air exléiieur.

Anr. 1',).— Les fourneaux de cuisine, fixes ou mobiles, brûlant
du bois, du charbon, du coke, du gaz ou des combustibles liquides,
seront surmontés d'une hotte raccordée sur un conduit de fumée.
Dans le cas contraire, ils devront ôlie efficacement ventilés. Les
clefs destinées à régler le tirage de ces conduits de fuméene pour-
ront jamais être installées de façon à fermer complètement la
section de ces conduits.

Anr. 20. — Les tuyaux de fumée s'élèveront à 0 m. 40 au moins
au-dessus de la partie la plus élevée de la construction.
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ART.21. — Les prises «l'air «lescaloiifèics ne pourront se faire
qu'à l'extérieur.

AHT.22. — Les appareils de chauffage seront constiuils et
installas de telle sorte qu'il ne s'en dégage, à l'intérieur des pièces
habitables, ni fumée ni nurun ga/ pouvant compromettre h santé
des habitants.

Alimentationd'eau.

AHT.23. — Dans les agglomérations pourvues «l'une distribution
publique «l'eaupotable, les habitations en bordure des rues parcou-
rues par une canalisation lui seront reliées par un branchement
spécial. Celui-ci desservira, autant que possible,lesdifféicnts étages
en cas de locations multiples de ces immeubles, ou tout au moins
l'usage de l'eau potable sera assuré à tous les locataires.

AHT.2i. — Dans le cas où un immeuble est, en outre, «lesservi
par une canalisation d'eau nonpotable,cette canalisation sera rendue
distincte par une couche de peinture de couleur déterminée, et il
n'existera aucune communication dans les maisons entre les deux
réseaux de distribution.

Aivr.2!i. — S'il n'existe pas dans l'agglomération de distribution
publique d'eau potable, toutes les maisonsseront néanmoins pour-
vues d'eau de lavage.

AHT.20. — Tout appareil de puisage ou de prise d'eau sera établi
de telle sorte qu'il ne devienne une cause d'humidité pour la
construction.

AHT.27. — Les réservoirs d'eau potable auront leurs parois
foimées de matières qui ne puissent être altérées par les eaux. Le
plomb en sera exclu.

Us seront hermétiquement clos h leur paitie supérieure, de façon
que les poussières, les liquides ou toutes autres matières étrangères
n'y puissent pénétrer.

Ils seront soustraits au rayonnement solaire et éloignés des con-
duits d'évacuation des eaux ménagères et des matières usées. Leur
paitie inférieure sera munie d'un ic!>inetdo ne»toyage.

Ils seront tenus en état constant de propreté.
ART.28. — Aucun puits ne pourra ÔWoutilisé pour l'alimentation

piivée ou publique, s'il n'est situé à une dislance convenable des
cabines et fosses d'aisances, de fumiers et dépôts d'immondices.

ART.29. — Les parois des puits seront élanches. Ils seront fermés
à leur orifice et protégés contre toute infiltration d'eaux super-
ficielles par l'établissement d'une aire en maçonnerie bétonnée,
large d'environ 2 métrés, hermétiquement rejointe aux parois des
puits et légèrement inclinée du centre vers la périphérie.

AnT.30. — Les puits seront tenus en état constant de propreté.
Il sera procédé, en outre, à leur nettoyage ou à leur désinfection,

15
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sur injonction du maire après avis conforme du bureau d'hygiène
ou de l'autorité sanitaire, dans les conditions prévues à l'aiticle 12
de la loi du 15février 1902.

Atvr.31. — Les pu:ts hors d'usage seront fermes et ceux dont

l'usage est inteidit à titre définitif seront comblés jusqu'au niveau
du sol.

ART.— 32. — En cas d'usage de l'eau de citerne pour l'alimen-
tation, les parois de cette citerne et les tuyaux d'amenée seront

imperméables.
L'orifice des citernes sera clos et l'eau ne pourra y (Hrepuisée

qu'à l'aide d'une pompe ou d'un robinet siphoné, suivant le cas.
Des dispositions seront prises pour que les premières tiux de pluie
ne soient pas versées dans les citernes.

Évacuationdes eauxpluviales.

ART.33. — Des chéneaux et gouttières étanches de dimensions

appropriées recevront les eaux pluvialesà la partie basse des cou-

vertures, de façon à les diriger rapidement, sans stagnation, vers
les orifices des tuyaux de descente.

ART.3L — Il est interdit de projeter des eaux usées, de quelque
nature qu'elles soient, dans les chéneaux et gouttières.

ART.35. —Dansles maisons en bordure de rues munies d'égouts,
le sol des cours et courettes sera revêtu en matériaux imperméables
avec des pentes comenablement réglées pour diriger les eaux plu-
vialessur les orificesd'évacuation (entrées d'eau).

Les entrées seront munies d'une occlusion hermétique et perma-
nente et raccordées sur les conduits d'évacuation.

Êiacualiondeseauxet matibes usées.

ART.36. — Dans toute maison, il y aura, par appartement, quelle
qu'en soit l'i oortance, à partir de trois pièces habitables (non
compris la cuisine), un cabinet d'aisances installé dans un local
éclairé et aéré directement.

Un évier ou un poste d'eau sera annexé à ce cabinet toutes les
fois que la canalisation le permettra. Cet évier ou ce poste d'eau
comportera un robinet d'amenée pour l'eau de lavage et un vidoir

pour l'évacuation des eaux usées.
ART.37. — 11sera établi, également et dans les mômes condi-

tions, pour le service des pièces habitables louées isolément ou par
groupe de deux, un. cabinet d'aisances par cinq pièces habitables,
et un poste d'eau autant que possiblepar dix pièces habitables.

ART.38. — Dans les établissements à usage collectif, le nombre
des cabinets d'aisances sera déterminé en prenant pour base lç
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nombre des personnes appelées à faire usage des cabinets et la durée
de séjou'*de ces personnes dans lesdits établissements.

ART.39. — Les cabinets d'aisance seront munis de revêtements
lisses et imperméables, susceptibles d'être facilement lavés ou blan-
chis à la chaux. Ils seront suffisamment éclairés et aérés; leur baie
d'aération sera installée de telle sorte qu'elle puisse rester ouverte
en permanence.

ART.40. — Les cabinets d'aisances installés dans les maisons ne
communiqueront directement ni avec les chambres à coucher ni
avecles cuisines. En aucun cas ils n'y prendront air ni lumière.

ART. 41. — Dans les agglomérations pourvues d'un réseau

d'égouts susceptible de recevoir des matières de vidanges, les habi-
tations des rues desservies par ce réseau y seront reliées par des
conduites convenablement établies. Les cabinets d'aisances seront
munis d'une cuvette avec occlusion hermétique et permanente; des

dispositionsy seront prises pour assurer le lavage complet de celte
cuvette.

ART.42. — Lorsque les conduits d'évacuation des matières usées
aboutissent à des fosses ou à des tinettes, les cabinets d'aisances
pourront être simplement munis d'un vase étanche à occlusion

permanente inodore.
Les fosses d'aisances seront rigoureusement étanches.
ART.43. — Les conduits et canalisations destinés à recevoir les

matières des cabinets d'aisances auront leurs i ^vêtementsintérieurs
lisses, imperméables. Ils seront installés de telle sorte qu'aucune
matière n'y puisse séjourner. Lesjoints seront hermétiques.

Les canalisations seront munies de tuyaux dits d'évent. Ceux-ci
seront prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la cons-
truction ; ils seront établis de manière à ne jamais déboucher soit

au-dessous, soit à proximité des fenêtres ou des réservoirs d'eau.
ART.44. — Lorsque les conduits des cabinets d'aisances sont

reliés à des égouts publics, chacun d'eux aura ù son pied une
occlusion hermétique et permanente, disposée de telle sorte qu'au-
cun reflux de l'air de l'égout ne puisse se faire dans l'habitation.

ART.45. — 11est interdit de déverser directement ou indirecte-
ment dans les cours d'eau aucune matière excrémentitielle.

ART.46. — Les conduits d'évacuation des éviers, lavabos, vidoirs,
bains, etc., s'il existe des égouts publics, seront indépendants de
ceux des cabinets d'aisances et leur raccord avec l'égout sera établi
comme pour ces derniers.

ART.47. — Tous ouvrages appelés à recevoir des matières usées,
avec ou sans mélange d'eaux pluviales, d*eaux ménagères ou de
tous autres liquides, tels qu'égouts, conduits, tinettes, fosses, pui-
sards, etc., auront leurs revêtements intérieurs lisses et imper-
méables.

Leurs dimensions seront proportionnées au volume des matières
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qu'ils Reçoivent.Leurs communications avec l'extérieur seront
établies de telle sorte qu'aucun rellux de liquides, de matières ou
de gaznocifs lie puisse se produire dans l'intérieur des habitations.

ART.4S.— Il est interdit de jeter, dans les ouvrages destinés à
la réception ou a l'évacuation des eaux pluviales, des eaux ména-

gères et des matières usées, des objets quelconques capables de les
obstruer.

Aur.49. —Les puits et puisards absorbants seront interdits.
AIIT.50. — Les écuries et élables auront leur sol impciméable.

Elles seront convenablement éclairées et aérées. Si leur aération

exige des conduits spéciaux, ceux-ci s'élèveront au-dessus du point
le plus élevéde la construction.

Les fumiers et puiins seront déposésou recueillis sur des empla-
cements ou dans des fosses élanches; ils seront enlevés aussi fré-

quemment que possible.

Permisdeconstruction'.

ART.lii. — A dater de la publication du présent règlement,
aucun immeuble destiné à l'habitation de jour et de nuit ne pouira
Mre construit s'il ne satisfait pas aux prcsciiplions qui piécèdent.

Les mômes dispositions seront applicables aux grosses répara-
lions.

Lespropriétaires, architectes ou entrepreneurs piésenlciontà cet
effetet avant tout commencementde liavaux, un ou plusieurs plans
en double exemplaire. Il en sera donné récépissé.

Si les prcsciiplions réglementaires sont observées, l'autorisation
sera délivrée dans le plus bref délai possible. Un double du peimis
et des plans sera conservé à la mairie.

Si dos modifications sont icconnucs nécessaires, ou s'il y a lieu
de iofuscr l'auloiisalion, la décision sera notifiée dans un délai de
vingt jours.

Enhelien deshabitations.

AHT.îj2. —Les façades sur rue, sur cour ou sur courette seront
maintenues en état de propreté, ainsi que le sol des cours et cou-
rettes.

Les parois des allées, \eslibules, escalieis et couloirs à usage
commun seionl lessivés ou blanchis à la chaux au moins tous les
cinq ans.

Les murs, les plafonds et les boiseiies des cabinets d'aisances a.
usagecommunseront lessivésou blanchis à la chaux chaque année.

* 1. Dans les agglomérationsde 200Û0habitants et au-dessus,aucune
habitationne peut être construitesans un permisdu maire (Art.li «lela
loidu 15février 1902).
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t TITREII. - PROPHYLAXIEDES MALADIESTRANSMISSIHLES

MaladiesIrantmisstbles.

Anr. 53. — En vertu de l'article 4 de la loi du 15 février 1902
et conformément à l'article 1er du décret du 10féviier 1903,les

précautions à prendre pour prévenir ou faire cesser les maladies
tiansmissibies dont la déclaration est obligatoire sont déterminées,
notamment en ce qui concerne l'isolement du malade et la désin-

fection, dans les conditions ci-après.
AHT.54. — Les mômes mesures sont applicables en cas do

l'une des maladies énumérées dans la 2° paitie de l'article 1erdu
déciet précité du 10 féviier 1903, sur la demande des familles,
des chefs de collectivités publiques ou privées, des administrations

hospitalières ou des bureaux d'assistance, après entente avec les
intéressés.

Isolement.

AHT.55. — Tout individu atteint d'une des maladies prévues
aux ailicles qui piécèdcnt sera isolé de telle soi le qu'il ne puisse
piopager celte maladie par lui-mômeou par ceux qui sont appelés
à le soigner.

L'isolement sera pratiqué soit à domicile, soit dans un local spé-
cialement aménagé à cet eflet, soit à l'hôpital.

Anr. 50. — Jusqu'à la disparition complète de tout danger de
transmission, on ne laissera approcher du malade que les per-
sonnes appelées à le soigner. Celles-cipicndiont des précautions
convenables pour éviter la piopagation du mal.

Tiansportdesmalades.

AHT.57. — Le transport du malade sera autant que possible
effectué par une voilure spéciale désinfectéeaprès le voyage.

Dans le cas où, à défaut de voiture spéciale, il serait fait usage
d'une voilure publique ou privée, ce véhiculedevia ôtre désinfecté
immédiatement après le transport, sous la responsabilité de ses
propiiétaire et conducteur, qui pourront exiger un ccitiflcat de
désinfection.

AHT.58. — Il est interdit à toulo personne atteinte d'une des
maladies tiansmissibies visées aux ailicles 53 et 5i de pénétrer
dans une voituic affectée au transpoitcn commun.

S'il s'agit de tiansport par chemin de fer, le chef de gare devra
ôlie piévenu a l'a/anco pour pcnnettic l'application de l'aiticle 00
du lèglement sur la police des chemins de fer, modifiépar décret
du 1" mars 1901.
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Désinfection.

ARY.1)9. — Il est interdit de déverser aucune déjection ou
excrétion (crachats, matières fécales, etc.) provenant d'un malade
atteint d'une affection transmissible sur les voies publiques ou

privées, dans les cours, dans les jardins ou sur les fumiers.
Ces déjections ou excrétions seront recueillies dans des vases

spéciaux; elles seront désinfectées et exclusivementprojetées dans
les cabinets d'aisances.

ART.00. — Pendant toute la durée d'une maladie transmissible,
les objets à usage personnel ou domestique du malade et des

personnes qui l'assistent, de môme que les objets contaminés ou

souillés, seront désinfectés.
ART.01. — 11est interdit, sans désinfection préalable, de jeter,

secouer ou exposer aux fenêtres aucun linge, vêlement, objet de

literie, tapis ou tenture ayant servi au malade ou provenant des
locaux occupés par lui.

ART.02. — Le nettoyage de la pièce et des objets qui la garnis-
sent se fera exclusivement pendant toute la durée de la maladie,
à l'aide de linges, étoffes, tissus ou substances imprégnés de

liquides antiseptiques.
ART.03.— 11est interdit d'envoyer, sans désinfection piéalublc,

aux lavoirs publics ou privés ou aux blanchisseries, des linges et
effets à usage, contaminés ou souillés.

Dans le cas où le lavage de ces objets y aurait été néanmoins

pratiqué, le propriétaire du lavoir ou de la blanchisserie tiendia
l'établissement fermé jusqu'à ce que l'assainissement et la désin-
fection prescrits par l'autorité sanitaire aient été effectués.

11est également interdit d'envoyer, sans désinfection préalable,
aux établissements industriels qui pratiquent le cardage ou l'épu-
ration pioprement dite, des matelas, literies et couvertures ayant
servi ù des malades atteints de maladies transmissibles.

ART.04. — Les locaux occupés par le malade seront désinfectés
aussitôt après son transport en dehors de son domicile,sa guérison
ou son décès.

L'exécution de cette prescription pourra être constatée par un
certificat délivré aux intéressés sur leur demande. Ce certificat ne
mentionnera ni le nom du malade, ni la nature de la mahdie; il

désignera les locaux désinfectés.

Sotliedes malade*.

ART.GJ. — Après guérison, le malade ne sortiia qu'après avoir

pris les précautions convenables de propreté et de désinfection.
Dans le cas où le malade soigné dans un établissement hospi-
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talicr sortirait de cet établissement, pour quelque motif que ce soit,
avant que tout danger de contamination ait disparu pour les per-
sonnes avec lesquelles il pourrait se trouver en contact, l'a\is doit
en êtie immédiatement donné au maire par le médccinllraitant ou
le chef de service responsable. Cet avis, formulé dans les mêmes
conditions que la déclaration de maladie, doit indiquer le domicile
ou le lieu auquel le malade sortant a déclaré se rendre.

AIIT.60. — Les enfants ne pourront être réadmis à l'école, soit
publique, soit privée, qu'après un avis favorable du médecin trai-
tant et l'autorisation du médecin-inspecteur de l'école.

Refugeset asiles.

AIIT.07. — Dans les établissements publics ou privés recueillant,
à titre temporaire ou permanent, des personnes sans asile, les
vêtements et effets à usage de celles-ci seront aussitôt désinfectés.

La désinfection du matériel et des locaux de ces établissements
sera pratiquée chaque jour, pour toute la partie du matériel ayant
servi aux réfugiés et des locaux qu'ils ont occupés.

Procédésde désinfection.

Anr. 08. — La désinfection sera pratiquée, soit par les services

publics, soit par les particuliers, dans les conditions prescrites par
l'article 7 de la loi du 15 féwier 1902, notamment en ce qui
concerne l'approbation préalable des procédés par le minisire de
l'Intérieur.

ART.69. — Les appareils de désinfection emplojés dans la com-
mune à la désinfection obligatoire sont soumis à une surveillance

permanente exercée par le bureau d'hygiène '.

L'emploi de ces apparoin sera suspendu, à litre temporaire ou

définitif, s'il est établi qu'ils ne fonctionnent plus dans les condi-
tions prévues par le certificat de mise en service ou que les dété-
riorations constatées ne permettent plus leur fonctionnement
normal.

Cadaires.

AIIT.70.— Les cadavres des personnes mortes de maladies trans*
missibles seront isolés le plus promptement possible.

Les dispositions nécessaires seront immédiatement prises pour
assurer la mise en bière et l'inhumation, en exécution du décret
du 27avril 1889.

1. Cet article ne devra être inséré au règlement que dans les com-
munesnyan' 20000habitants, et, conséquemment,possédantun bureau
d'hygiène.Dans les autres communes, le contrôledevra être organisé
par l'arrêté départemental.
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TITnB III. — DISPOSITIONSGÉNÉRALES

ART.71. — Une suivcillance spéciale est exercée, au point de
vue de la qualité de l'eau potable, sur les établissements ouverts au

public, tels que cafés, restaurants ou débits. L'usage de toute eau
reconnue malsaine est interdit par arrêté du maire. Les puits ou
citernes dont l'eau servant d'eau potable serait reconnue malsaine
seront immédiatement fermés.
- ART.72. — Les lavoirs seront largement aérés. Les revêtements

de leurs parois seront lisses et impeiméables; lesol aura des rigoles
d'écoulement.

Leurs bassins seront étanclies, tenus avec la plus grande pro-
preté, vidés, nettoyés et désinfectés au moins une fois par mois.

ART. 73. — Si les matières de vidange sont utilisées pour des

cultures, elles scr jnt recueillies et transportées dans des lécipienls
clos jusqu'à leur dépôt sur les terrains auxquels elles sont destinées.

ART.74. — 11est inteidil de déverser des matières de vidange
et des eaux d'égout sur des champs où sont cultivés à ras du sol
des légumes et des fruits destinés à être consommés crus.

ART.75. — Les prescriptions des articles qui pi ('cèdent sont

applicables aux établissements collectifs ou publics, aux adminis-
trations publiques, ainsi qu'aux édificespublics.

ART.70. — Pour l'exécutions des prescriptions formulées par
les articles 23et 25(alimentation en eau), 41 (évacuation des ma-
tières usées), 42 (fosses d'aisances) et 48 (puits et puisaids absor-
bants), il scia accordé un délai maximum de à pai tir
de la publication du présent règlement.

TITHE IV. — PÉNALITÉS

ART.77. — Les contraventions aux dispositionsdu présent iègle-
incnl seront poursuivies conformément à l'article 27 de la loi du
15février 1902et passibles des pénalités prévues tant par cet article
que par l'ai ticle 471du Codepénal, sans préjudice de l'application
des articles 28, 29, 30, ainsi que des contraventions dites de grande
voirie qui leur sciaient applicables.

c

Règlement sanitaire municipal applicable aux communes
ou parties de communes rurales.

Habitations.

ARIICLI:PREMIKR.— Dans les constiuctions neuves, les parois
construites en pierre, brique ou bois seront enduites ou tout au
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moins badigeonnées à l'intérieur &la chaux. Les r instructions en

pisé ne pourront être élevées que sur une fondation i^urdéc en
chaux hydraulique jusqu'à 30 centimètres au-dessus du soi.

AHT.2. - t.p, couverture et la sous-couverture à paille des mai-
sons, granges, écuries et établcs sont interdites.

AHT.3. — Le sol du rez-de-chaussée, s'il n'est pas établi sur

Caves,devra être surélevé de 30 centimètres au moins au-dessusdu
niveauextérieur; quand il repose immédiatement sur terre pleine,
le dallage, le carrelage, ou le parquet, devra être placé sur une
couchede béton imperméable. Le sol en terre battue est interdit.

Cuisines.

AHT.4. — La cuisine, pièce commune, doit Cire largement
pounue d'espace, d'air et de lumière.

Tout foyer de cuisine doit être placé sous une hotte munie d'un

tuyau de fumée montant de 40 centimètres au moins au-dessus de
la partie la plus élevée de la construction.

La cuisine sera munie d'un évier.

Chambresà coucher.

AHT.l'y.— Toute pièce servant à l'habitation de jour et de nuit
sera bien éclairée et ventilée. Elle sera haute au moins do 2 m. 00
sous plafond, et d'une capacité d'au moins 23 mètres cubes. Les
fenêtres ne mesureront pas moins d'un mètre et demi superficiel.

AHT.0. — Les cheminées, fours et appareils quelconques de

chauffage seront aménagés de façon à ce qu'il ne s'en dégage à
l'intérieur de 1habitation ni fumée ni gaz toxique et seront pourvus
de tuyaux de fumée élevés de 40 centimètres au moins uu-dessus
du faite do la maison.

Aur. 7. — L'habitation de nuit est interdite dans les caves et
sous-sols.

Kauxd'alimentation.

AHT.8. — Les sources seront captées soigneusement et couvertes.
AHT.9. — Les puits seront fermés à leur oiillce ou garantis par

une couverture surélevée. Leur paroi de pieire ou brique sera
hourdée en mortier de chaux hydraulique ou de ciment. Elle devra
.sutmonter le sol de b0 centimètres au moins et être couverte d'une
margelle en pierre dure.

Les puits seront protégés contre toute infiltration d'eaux supcifi-
cielles par rétablissement d'une aiic en maçonnerie bitumée large
d'environ 2 mettes, heimétiquement rejointe aux parois des puits
et légèrement inclinée du.centre vers la péiiphéiie.
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Ils seront placés à une distance convenable des fosses à fumier
et o purin, tics marcs et des fosses d'aisances. L'eau sera puisée à
l'aiile d'une pompe ou avec un seau qui iestera constamment fixé
h la chaîne.

Ils seront nettoyés ou comblas si l'aiiloiilé sanilaim le juge
nécessaire.

ART. 10. — Les citernes destinées a recueillir l'eau de pluie
seront étanches et voûtées. La voûte sera munie a son sommet
d'une baie d'aérage; on ne devra pratiquer aucune culture sur la
voûte. Le nheau d'eau sera maintenu a une hauteur convenable

par un trop-plein. Les citernes seionl munies d'une pompe ou d'un
robinet. Elles seront précédées d'un citcineau destiné à anéler les

corps étrangers, terre, gravier, etc.
Alir. 11. — Le plomb est exclu des léscrvoiis destinés à l'eau

potable.

fleuriescl diables.

AHT.12. — Le sol des écuries et élablcs doua être icndu imper-
méable dans la partie qui reçoit les mines; celles-ci devient
s'écouler par une rigole ayant une pente suffisante.

Les murs des écuries et étables seront blanchis à la chau\. La
hauteur sous plafond dcsécuiics destinées aux espèce» chc\aline
et bo\ine sera au moins de 2 m. 00.

Lllcs seront bien aéiées.

CeWeiS,pressoiiscl clivages.

Anr. 13. — Les ecllicis, pressoirs et cuvagesseront bien écKmés
et aérés.

Fossesà fumier cl à purin.

Anr. H. — Les fumicis seront déposés sur un sol imperméable
entouré d'un rebord également impcnnéable.

Les fosses a puiin posséderont des parois cl un fond étanches,
bétonnés ou cimentés.

Les fosses à fumic. cl à purin seront placées à une distance con-
venîiblcdes habitations.

Les fosses à puiin dont l'insalubrité serait constatée par la com-
mission sinitairo seront supprimées.

Marcs.

Anr. !.'>.— La ciéution de marcs ne peut se lairc sans une auto-
lisation spéciale.

Les mares et fossés à eau stagnante seront éloignés des habita-
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lions; ils seront curés une fois par an ou comblés s'ils sont nuisi-
bles à la santé publique. Il est défendu d'étaler les vasesprovenant
de ce curage auprès des habitations.

Itouloirs.

AIIT.10. — Les routoirs agricolesne seront jamais établis dans
les abreuvoirs ou lavons. Ceuxqui seraient une cause d'insalubiilé

pour les habitations seront supprimés.

Vidanges,gadoues,etc.

Airr. 17.— Lesdépôts de vidanges,gadoues, immondices, pailles,
billes, feuilles sèches en putréfaction, marcs de laisin, sont inter-
dits s'ils sont de nature à compiomcttre la santé publique. Il est

également interdit de déveiser les vidanges dans les cours d'eau.

Catjinclsel fossesd'aisances.

Ani. 18. —Les cabinets et fossesd'aisances seront établis a une
distance convenable des sources, puits el citernes.

Animauxmorts.

AHT.19. — Il est interdit do jeter les animaux morts dans ICÎ,

mares, livicrcs, abreuvons, goullies et bétoircs ou de les enterrer
au voisinagedes habitations, des puits ou des abreuvoirs.

Maladiestransmibsiblcs.—Déclaration.

AHT.20. — Indépendamment de la déclaration imposée aux
médecins par l'ai ticlc îi de la loi du H f'vricr 1002pour les mala-
dies Jransmissibles ou épidémiques, les hôteliers et logeurs sont
tenus de signaler immédiatement a la mairie tout cas de maladie

qui se produirait dans leur établissement, ainsi que le nom du
médecin qui aurait été appelé pour le soigner.

Isolement.

AHT.21. —Tout malade atteint d'une affectiontransmissiblc sera
isolé autant quo possible, de telle soite qu'il ne puisse la propager
par lui-même ou par les personnes appelées h le soigner.

Jusqu'à la disparition complète de tout danger de contagion, on
ne laissera approcher du malade que les peisonnes qui le soignent.
Celles-ci piendront toutes les piécaillions pour empêcher la propa-
gation du mal.
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Désinfection.

ART.22. —Il est interdit de déverser aucune d«':ection(crachats,
matières fécales, matières vomies, etc.) provenant d'un malade
atteint de maladie transmissible, sur le sol des voies publiques ou

privées, des cours, des jardins, sur les fumiers et dans les cours
d'eau.

Ces déjections, recueillies dans des vases spéciaux, seront enter-
rées profondément, mais seulement après avoir été désinfectéesà
la chaux vive.

ART.23. — Pendant toute la durée d'une maladie transmissible,
les objets à usage personnel du malade et des personnes qui l'as-

sistent, de môme que tous objets contaminés ou souillés, seront
désinfectés.

Les linges et effets à usage contaminés ou souillés seront désin-
fectés avant d'ôtre lavés et blanchis. L'immersion, pendant un quart
d'heure, des linges dans l'eau en ébullition constitue un bon pro-
cédé de désinfection.

ART.24. — Les locaux occupés par le malade seront désinfectés 1

après sa guérison ou son décès.
ART.25. — Lorsque le malade sera guéri, il ne sortira qu'après

avoir pris les précautions convenables de propreté et de désinfec-
tion. Les enfants ne pourront être réadmis à l'école qu'apies un
avis favorable du médecin traitant ou du médecin-inspecteur de
l'école.

I. Li désinfectionsera faite soit par le servicedépartemental,soit par
la communeou l'hôpitalle plusvoisinpossédantun servicede désinfec-
tion, soit par l'industrieprivée.




